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Tourisme Culturel : une demande 

applicable à l’œnotourisme 

Braille & Culture :  

• 20 ans d’expérience au service des personnes 

en situation de handicap 

• Association reconnue d’intérêt général 

 

Domaines d’activités :   

• Adaptation de visites de sites touristiques et culturels 

pour tous publics 

• Formation sur les thèmes Culture, Tourisme & Handicaps 

• Conseil en accessibilité (accent mis sur l’accès à 

l’information) 

• Transcription de documents en braille, caractères 

agrandis, facile à lire et à comprendre 

• Sensibilisation en milieu scolaire 

• Édition du guide national Céci’Tourisme 
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Rendre accessible la culture, c’est : 

• Permettre un accès physique au lieu de visite 

• Donner accès à l’information orale, écrite, visuelle 

• Offrir une médiation adaptée à tous (personne en situation de 

handicap, personnes âgées, famille, scolaire, étrangers…) 

La médiation adaptée à tous (idée d’une conception universelle) 

incite à mettre en avant les sens : ouïe, vue, odorat, toucher, goût. 

Œnotourisme = domaine parfaitement compatible 

Besoins : 

• d’un accompagnement (formation) pour savoir mettre en 

avant ces atouts, pour être plus à l’aise avec le handicap 

• de quelques outils simples facilitant la communication 
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Ce séminaire fait  partie du projet Vitis 4All qui a reçu un financement du programme COSME de l'Union Européenne (2014-2020).  
Le contenu de la page représente uniquement le point de vue de l'auteur, il  est de sa seule responsabilité ; il ne peut pas être considéré comme 

reflétant les points de vue de l'agence exécutive pour les petites et moyennes entreprises ou tout autre organe de l'Union Européenne. La 
Commission Européenne et l'Agence sont dégagées de toute responsabilité quant à l'utilisation qui peut être faite des informations qu’il contient.   


